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Le débat d’orientation budgétaire, étape essentielle de la procédure budgétaire descollectivités,participeà
l’informationdes élus et favorise la démocratie participative des assembléesdélibérantesen facilitant les
discussionssur lespriorités et lesévolutionsde la situation financièred’unecollectivitépréalablementau vote
du budgetprimitif.

L’objectif est de discuter des orientations budgétaires de la collectivitéetd’informersur la situationfinancière.

Le DOB est une étape obligatoire dansle cyclebudgétaire dansles communeset EPCIcomprenantau moins
une communede 3 500 habitantset plus (article L2312-1 et L5211-36 du CGCT). Il doit avoir lieu dansles dix
semainesprécédantl’examendu budgetprimitif parl’assembléedélibérante.

LeDOBdoit être présenté10 semaines avantl’examendu budgetpour tous lesétablissementsenM 57

Le cadre juridique du Débat d’orientation budgétaire
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Le cadre juridique du Débat d’orientation budgétaire

Le budget primitif est voté au coursd’uneséance ultérieure et
distincte. LeDOBne peut intervenir ni lors de la mêmeséanceni le
mêmejour quele vote du budget.

Le DOB doit prendre la forme d’un rapport sur les orientations
budgétaires(ROB),lesengagementspluriannuelsenvisagésainsique
sur la structure et la gestionde la dette (décret n° 2016-841 du 24
juin 2016).

De plus dans les collectivités de plus de 10 000 habitants, le rapport
doit comporteruneprésentationde la structureet del’évolutiondes
dépensesde personnelet des effectifs (décret n° 2016-841 du 24
juin 2016).
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Le DOB des EPCI doit être transmis obligatoirementauxcommunesmembreset celuidescommunesau
Présidentdel’EPCIdansun délaide 5 joursminimumavantla tenuedu conseil

Dans un délai de 15 jours également suivant la tenue du DOB, il doit être mis à la dispositiondu public
ausiègedel’EPCIou de la commune. Lepublicdoit être aviséde cette miseà dispositionpar tout moyen
: site internet, publication,…

Enfin, afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations financières claires et lisibles, le rapport
doit être misen lignesurle site internet de la collectivitédansun délaid’unmoisaprèssonadoption.

Le cadre juridique du Débat d’orientation budgétaire
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Lacroissancemondialedevrait connaîtreun ralentissementà 2,8%en 2026. LacroissanceauxEtats-Unisralentirait
pour atteindre 1,8%en 2026, après2,8%en 2024(rythmeélevé). Lesrisquessur la croissancemondialedemeurent
doncélevés.

En zone Euro, la croissanceest attendue à 1,2 % cette annéeen 2026, même si celle-ci ferait face à des forces
contraires(relancedel’investissementenAllemagne,impactnégatifdesdroitsde douane).

Côtépolitique monétaire,la Fedpoursuivraitsoncyclede baissesde tauxjusqu’àun taux terminal de 3%en avril
2026, tandisque la BCEs’arrêteraità 2 %. LesEtats-Unissontexposésà un fort ralentissementdu marchédu travail
et à desrisquesinflationnistesliésauxdroitsde douane.

Lestensionsgéopolitiquesserenforcentavecla Russieet auMoyenOrient. Al’inverse,unedétentesur lesdroits de
douane,la relanceallemandeet le viragede la défenseenEuropeconstituentdesrelaisdecroissancequi pourraient
être supérieursà nosattentes.

Contexte économique

1. Perspective macro-économique

Monde: la croissancemondialerésistemalgréde multipleschocs
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Dans la zone EURO, la croissance s’établirait à 1,3 % en 2025 puis 1,2% en 2026 (0,8% en  2024). L’Espagne tire 
la croissance européenne (2,9% attendu), la France résiste malgré les incertitudes politiques (+0,9%) alors que l’activité 
reste faible en Allemagne (0,3%) et en Italie. En 2026, la croissance devrait reprendre en Allemagne (+1,3% - plan de 
relance) et ainsi contribuer à la croissance européenne

Contexte économique

1. Perspective macro-économique
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Contexte économique

2. Contexte de la zone Euro
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Hypothèse retenue : croissance du PIB de 1,5 % en 2025 et autour de 1,2% en 2026

● L’inflation resterait en moyenne légèrement au-dessus de la cible de la BCE cette année, à 2,1 %, avant de fléchir plus nettement 
l’année prochaine à 1,7 %, sous les effets cumulés de l’appréciation de l’euro et de la baisse des prix du pétrole et du gaz. 

● L’inflation hors énergie et alimentation resterait un peu supérieure à 2 %, avec une inflation des services toujours élevée dans
certains pays et notamment en Allemagne où le salaire minimum est attendu en hausse de 14 %. 

Source : La Banque Postale mars 2026

Contexte économique

2. Contexte de la zone Euro
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Les prévisions d’inflations (1,3%) sont 
inférieures à celles de 2025 (1,7%) pour la 
France

Elles sont aussi en baisse sur la zone euro 
mais néanmoins supérieures au taux 
envisagé sur le territoire national.
La cible des 2% sur la zone euro est 
atteinte.
Les taux directeurs de la BCE ne devraient 
pas connaître d’évolution.

Source : La Banque Postale mars 2026

Contexte économique

2. Contexte de la zone Euro
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Tauxd’inflation2021: + 1,6%

Tauxd’inflation2022: + 5,2%

Tauxd’inflation2023: + 4,9%

Tauxd’inflation2024: + 2,3%

Tauxd’inflation2025: +2,1%

Tauxd’inflationprévisionnel2026: +1,3%

L’inflation française est la plus faible de la zone euro (à l’exception de Chypre), celle-ci ayant été tirée à la baisse par la baisse des prix 
des tarifs réglementés de l’électricité de 15 % en février 2025. 

L’inflation française aurait dû rester modérée en 2026 en raison la baisse du prix du pétrole et du gaz, et l’appréciation del’euro, la 
modération des salaires dans un contexte de ralentissement de l’emploi et de croissance légèrement sous le potentiel. 
Néanmoins , le conflit au Moyen Orient aura certainement un impact sur l’évolution de ces indicateurs.

Contexte économique

3. Un contexte national
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Coup de frein sur l’emploi : 
Sur un an, l'emploi salarié privé a baissé de 0,3 % par rapport à l'année 
précédente (-60 200 emplois) ; il s'agit du 4ème trimestre consécutif de 
baisse d'une année sur l'autre après près de quatre ans d'augmentation 
(+1,1 million d’emplois privés par rapport au 4e trimestre 2019). 

Ralentissement des salaires :
En glissement annuel, les salaires horaires ont légèrement ralenti à 2 %, 
après 2,5 % au 1er trimestre. 

Taux de chômage attendu en légère hausse :
Le taux de chômage (BIT) a augmenté de 0,6  point sur un an, soit au plus 
haut depuis le 3e trimestre 2021.
Il augmenterait légèrement en 2026 et dépasserait les 8%.

Contexte économique

3. Un contexte national
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Contexte économique

3. Un contexte national
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En 2025, les 
dépenses 
d’investissement 
du bloc 
communal ont 
continué de 
croître.

Source : La Banque Postale

Contexte économique

3. Un contexte national
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Des investissements toujours dynamiques 
de la fin des mandats municipaux

Un encours de dette qui continue de croître au niveau des 
collectivités locales:
+ 4% pour l’ensemble des collectivités
+ 3,5 % pour le bloc communal (budgets annexes compris)

Source : La Banque Postale

Contexte économique

3. Un contexte national
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On assiste à un recours 
conjoncturel à l’emprunt 
et un nouveau 
prélèvement sur les 
trésoreries des 
collectivités locales

Contexte économique

3. Un contexte national
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Des recettes fiscales en hausse limitée 
alors qu’elles représentent la moitié 
environ des ressources des collectivités. 
Cette hausse était en partie due à la 
revalorisation forfaitaire annuelle des 
valeurs locatives, indexée sur l’évolution 
des prix

Situation des finances locales
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Source La Banque Postale

3. Contexte national - loi de finances 

n°2026-103 du 19 février 2026
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Source La Banque Postale

Loi de Finances n°2026-103 du 19 février
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Loi de Finances n°2026-103 du 19 février
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La Dotation Globale de Fonctionnement de la CCFG est constituée de :

- la dotation d’intercommunalité 

- la dotation de compensation des groupements de communes

La DGF de la CCFG baisse de -1,47% en 2026, soit –32 897 k€, pour atteindre 2 203165,00 €

ARTICLE 192 - DGF
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ARTICLE 192 - DGF
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ARTICLE 178 - PEREQUATION
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Application d’un coefficient de minoration de 19,3% sur la compensation versée aux EPCI et aux communes en lien avec la 
réforme de 2021 consistant à diviser par 2 les valeurs locatives des établissements industriels en matière de CFE et de TFBP

Plafonnement de l’impact à 2% des recettes réelles de fonctionnement : 
-effet estimé à 109 M€ pour quelque 2000 communes 
-effet estimé à 57 M€ pour environ 220 établissements publics

Impact estimé de la baisse des allocations compensatrices pour la CCFG: -254 589 € sur 1,56 M € (notification 
taxes prévisionnelles mars 2026), soit -14%

ARTICLE 129 –

COMPENSATION DES VALEURS LOCATIVES
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L’impact sur le budget de la CCFG, et donc sur sa trésorerie, est de l’ordre de - 1,064 M€ pour 2026 

car le Fonds de Compensation pour la TVA dû au titre de 2026 ne sera versé qu’en 2027.

ARTICLE 130 – FCTVA
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Le dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des 
collectivités est renouvelé et adapté.

Les EPCI ayant un indice synthétique supérieur à 110% de 
l’indice synthétique moyen sont concernés. Le 
plafonnement est limité à 2% des recettes de 
fonctionnement des budgets principaux 2023.

Comme pour le DILICO 2025, les reversements sont 
restitués par tiers sur 90% des montants ponctionnés. 10% 
des montants seront réaffectés par tiers annuels aux trois 
fonds de péréquation (FPIC, fonds DMTO, fonds de 
solidarité régional)

ARTICLE 196 – DILICO II
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ARTICLE 196 – DILICO II
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Il s’agit des subventions de l’Etat telles que :

- la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR),
- la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL), 
- la dotation des titres sécurisés…

La Loi de Finances prévoit une baisse de ces dotations pour 2026.

ARTICLE 119 – Concours financiers de l’Etat
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Dispositif issu de la Loi de Finances de 2023 et qui avait été abondé à hauteur de 2Mds €, ce fonds 
d’accélération de la transition écologique dans les territoires devait permettre d’accompagner les 
collectivités dans la conduite de la transition écologique.

La LFI 2025 avait déjà réduit les crédits, la LFI 2026 réduit nettement l’accompagnement de l’Etat dans ces 
projets.

Ce fonds était de 2Mds € en 2023, année de sa création, de 2,5 Mds € en 2024 et de 1,15 Mds € en 2025

ARTICLE 148 – Fonds Verts
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La révision des valeurs locatives, attendue par les collectivités, est repoussée d’année en année

Le coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs locatives cadastrales est fixé à 0,8 pour 2026

L’état fiscal provisoire reçu fin mars prévoit une légère augmentation globale des recettes fiscales 
directes (chapitre 73) de + 0,58%.

Notons néanmoins une baisse de la Tascomet de l’Ifer pour - 6,39%.

Dispositions concernant la fiscalité
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Dispositions concernant la fiscalité – article 108 et suivants
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Des objectifs prioritaires

Maîtrisedescoûtsde fonctionnementpour préserverla capacitéd’autofinancement

Niveaud’investissementpréservépour soutenirl’activitééconomique,et maintenir les
servicesà la population

Recherchede financementsextérieurspour optimiserlesressourcesde la communauté
de communes

Maîtrisedel’endettement

Orientations budgétaires 2026
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Les recettes 

de la CCFG
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Le coefficient d’intégration fiscale (CIF)

Le coefficient d'intégration fiscale (CIF)est un indicateur clé pour mesurer le
niveaud'intégration fiscaledesEPCI. Il évaluela part de fiscalitétransféréedes
communes vers l'EPCI, influençant ainsi les dotations globales de
fonctionnement.

Un CIFélevé reflète un transfert significatif de compétenceset de ressources
fiscales,optimisantlesdotations.

Une implication dynamique de la communauté de 

communes au sein du territoire
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Source tableau 2025 : DGCL

2022 2023 2024 2025
CIF CCFG 0,539934 0,534624 0,532349 0,526951
CIF moyen de la catégorie 0,38957 0,0397788 0,0398328

Une implication dynamique de la communauté de 

communes au sein du territoire
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En 2024, les recettes réelles 

prévision de fonctionnement 

de la CCFG sont en baisse  

par rapport à 2022 de 11,91 

% (sans prendre en compte 

les recettes exceptionnelles) 

notamment en raison de la 

baisse de revalorisation des 

bases fiscales à 3,1% 

Les recettes de fonctionnement ont augmenté de 0,16% entre 2024 et 2025

2 717 310,07

15 245 497,42

7 896 888,76

274 325,57

368 794,83

0,00
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10 000 000,00
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EVOLUTION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE 2022 A 2025

ATTENUATIONS DE CHARGES PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES
IMPOTS ET TAXES DOTATIONS ET PARTICIPATIONS
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE PRODUITS EXCEPTIONNELS

Les recettes de fonctionnement
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Les produits des services (chapitre 70)

Le chapitre 70 dans son ensemble (ventesde prestationset de servicespublics,refacturationdesmisesà
dispositionet refacturationsdiverses…) représenteun total de prèsde 3,73 M €et, pour ce qui est de la
contributiondesusagers:

- 1,45M€pourl’enfance
- 796k€pour le centrenautique
- 310k€prestationsauxcommunes
- 156K€pour la petite enfance

Les recettes de fonctionnement
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1 693319,49
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Evolution des recettes du chapitre 70 du budget 
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PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES
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Linéaire (Redevances et droits des services - A caractère de loisirs)

Les produits des services

Les recettes de fonctionnement
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Lepanier fiscala été modifié en 2021avecles réformesde la fiscalitéengagéesparl’Etat(disparition
de la Taxed’Habitationavecreversementd’unepart de TVAen remplacementet exonérationd’une
partie destaxesfoncièrespour lesentreprisesaveccompensationparl’Etat).

Depuis2023, les taxes dont la CCFG détient le pouvoir des taux sont aux nombres de 5 :
1. La CFE (cotisation foncière des entreprises) 
2. La TFB (taxe foncière sur les propriétés bâties) 
3. La TFNB (taxe foncière sur les propriétés non bâties) 
4. La TEOM (taxe d’enlèvement  ordures ménagères)
5. La THRS (taxe d’habitation sur les résidences secondaires)

+ la taxe GEMAPI dont le Conseil Communautaire vote le produit

€ Recettes de fonctionnement

Recettes fiscales
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Cotisation Foncière des Entreprises - Taxe Foncière sur les propriétés Bâties et Taxe Foncière sur
les propriétés Non Bâties
Parprudence,le calculde la fiscalitéde cestrois taxespour le budget primitif 2026 seraeffectué
avecles basesdéfinitivesde 2025 affectéesdu coefficient de revalorisationforfaitaire annoncé
parl’Etatenadéquationavecl’inflation(1,3 %).

Les taux 2026 seront identiques à 2025 :
V CFE  21,67 %
V TFB 3 %
V TFNB 3,05 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires :
Depuis 2023, la CCFGvote un taux sur la taxe d’habitationqui s’appliqueuniquement aux
résidencessecondaires. Celui-ci seraidentiqueà 2025soit 6,47%.

€ Recettes de fonctionnement

Recettes fiscales
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Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaire -Taxe Foncière sur les Propriétés bâties et 
Non Bâties – Cotisation Foncière des Entreprises

Globalement les recettes fiscales ont augmenté de 1,30 
%, grâce aux revalorisations des bases liées à l’inflation.
La hausse la plus importante se trouve sur les rôles 
supplémentaires (+50,62%).

La baisse la plus significative se concentre sur la THRS (-
22,28%)

La projection 2026 s’appuie sur l’état prévisionnel des 
bases transmis fin mars par l’Etat (+1,30%).

Aucune proposition d’augmentation de taux ne sera 
proposée au vote en 2026.

Les recettes de fonctionnement

La fiscalité chapitre 73
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Le taux de Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)  n’est pas voté par la CCFG mais est défini par 
l’Etat. 
L’Etatreçoit encore une partie de cette taxe et compenseles collectivitésauparavantbénéficiairespar une
fractiondeTVA. Elledevrait resterstableen2026.
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Evolution CVAE pour la CCFG - fraction TVA 
versée par l'Etat

CVAE Fraction de TVA TH

Cette compensationa augmenté de 2,70%
entre 2024et 2025.

La fraction de TVAcompensantla baissede
la taxed’habitationa augmentéde 0,27%en
2025.

Les recettes de fonctionnement

La fiscalité chapitre 73
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La TASCOM (taxe sur les surfaces commerciales) 

Lemontant de la TASCOMvarieen fonction du nombrede surfacescommercialesde plusde 400 m2, mais
aussien fonctiondu chiffred’affairesde celles-ci.
Laprojection2026indiqueunebaissede - 9,29%(-35261€)pour atteindre344k€.

Les IFER (impositionforfaitairedesentreprisesderéseau)
Pour2026, la notificationprovisoiredel’Etatindiqueune légèrehaussede 1,30%(+1 863€)sur145k€.

Les recettes attendues pour ces taxes sont en baisse de - 6,39%.

Fiscalité sans taux votés par l’EPCI, perçue par l’Etat et reversée aux EPCI

Les recettes de fonctionnement

La fiscalité chapitre 73
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Rétrospective2021-2025 TASCOM et IFER
Fiscalité sans taux votés par l’EPCI reversée par l’Etat
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Depuis 2020, malgré une stabilité de l’enveloppe de la DGF, les dotations perçues par la CCFG sont en baisse chaque année, en 
raison de l’écrêtement pratiqué pour la progression des dotations de solidarité (DSU et DSR) pour les collectivités bénéficiaires.
Pour 2026, la baisse de la DGF s’élève à -1,47%.
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Dotation d'intercommunalité Dotation de compensation des groupements de communes

Les recettes de fonctionnement

Les dotations chapitre 74
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Les compensations de l’etat sur la fiscalite

Les mécanismes de compensation FNGIR (Fonds
National de Garantie Individuelle de Ressources)et
DCRTP(Dotation de Compensationde la Réformede la
TaxeProfessionnelle)sont issusde la réforme de la taxe
professionnellede2010.

LeFNGIRresteconstantà 3,2 M €et la DCRTPs’élèvera
à 1,26M€en2026(-19,48%).

€ Recettes de fonctionnement
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Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur le budget annexe Gestion des 
Déchets dont le taux est également voté par la CCFG
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Evolution TEOMPour 2026, le montant du produit voté sera 
identique à 2025.

Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères : 
Le taux 2026 sera identique à celui de 2025 
soit 10,5%.

Le résultat de fonctionnement projeté s’élève 
à 1,32 M€.

Le résultat de la section d’investissement, 
hors restes à réaliser, est de 256 k€.

Recettes de fonctionnement

Fiscalité chapitre 73
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Une redevance spéciale a été votée par le Conseil
Communautairele 23 juillet 2018en remplacementde la
TEOMpour financerlesservicesrendusauxprofessionnels
enmatièredecollectedesdéchetsassimilés.

Samise en place en 2019 a permisd’établirune équité
entre lesusagersménagerset non-ménagersendiminuant
le tauxde la TEOMde 0,5 point.

La réflexion sur la mise enœuvred’uneTEOMou d’une
REOMincitativesepoursuit.

€ Recettes de fonctionnement

Recettes fiscales
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Taxe GEMAPI (budgetannexe):
Instaurée par le Conseil Communautairele 28
septembre2016, le ConseilCommunautairevote,
nonpasun taux,maisun produit.

Pour 2026, le montant du produit voté sera
identiqueà 2025.

LesrésultatsprojetésGemapipour 2025donnent
un résultatde fonctionnementde
+805 313€(en haussede 22,81%) et un déficit
d’investissementde 30 077€,en hausse de
44,39%.

€ Recettes de fonctionnement
Recettes fiscales
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En 2026, la mobilisationdes servicessur la recherchede
subventionsauprèsdes différents partenaires(CAF,Etat,
Département, Région, Europe…) se poursuivra afin
d’optimiserles recettes,même si on assisteà une baisse
dessubventionsd’Etat.

Fondsfrontaliers : Cette recette est perçue maintenant
depuis 2015. Il s’agitde la quote-part de 5% de la
compensation financière genevoise à destination des
intercommunalités. Ces fonds sont en constante
augmentationetl’évolutions’élèveà +15,26%entre 2024
et 2025.

Lenombrede frontaliersestd’environ3000surla CCFG.
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€ Recettes de fonctionnement
Autres recettes
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Dépenses de 

fonctionnement
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Globalement, les dépenses
réelles de fonctionnement ont
baissé de 0,63% entre 2024 et
2025.

Les dépenses de personnel
représentent 43% des dépenses
réellesde fonctionnement.

Les chargesà caractère général
sont en baissede - 6,94 % entre
2024et 2025.

Dépenses de fonctionnement
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L’hypothèse pour le budget 2026
Chapitre 011 – Les charges à caractère général 

Le chapitre 011 sera construit sur une hypothèse 
d’augmentation basée sur 
l’inflation (1,2 %) mais avec une réduction du 
volume des dépenses sur certains postes. 

Au vu du conflit au Moyen Orient, il sera prudent 
d’anticiper une hausse des consommations 
énergétiques, notamment au niveau des 
carburants et du gaz.

Dépenses de fonctionnement€
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INDICATEURS ET 
RATIOS RELATIFS 

AUX DÉPENSES DE 
PERSONNEL

(chapitre 012)

Leschiffresdesdonnéessocialessont extraitsdu

dernier rapport social unique établi au 31

décembre2024.

Il est important de souligner que la situation

évolue au fil des mois, en fonction de la

saisonnalitéet desmissionsde servicepublic de

la collectivité.

Ainsi, lors des périodes estivales, l’effectif

mensueldépasse330agents.
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L’évolutionde la massesalarialeest,depuisplusieursannées,directementassociéesauxdécisionspolitiquesnationales. Si
cesmesuresapportent un plus financierauxagents,au regarddu coût de la vie dansnotre département,il appartiendra
auxélusd’arbitrersur la naturedesservicesà apporterà la populationdu territoire, afind’éviterune envoléedu chapitre
12.
Lesdépensesdepersonnel,conformémentà la nomenclaturebudgétaireet comptablecomprennent:

- les rémunérations incluant les traitements versésaux agents,le supplémentfamilial de traitement (SFT), la nouvelle

bonification indiciaire(NBI). Cesélémentssont égalementcomplétéspar l’indemnité de résidence (3%du traitement

debase),par le régime indemnitaire (IFSEet CIAlorsquelescirconstancesle justifient)

- lescharges sociales employeurs (contributions)afférentesà cesrémunérations

- lesautres charges : allocations,honorairesmédicaux,d’autrescotisationsobligatoireset/ou conventionnelles;

- lesparticipations employeurs commelesremboursementsdesdéplacementsdomicile-travaildansle cadredu PDA(Plan
de déplacementdel’administration),certainesprestationsd’actionsociale,telles que la participation à la garde et/ou
séjoursd’enfants,àl’acquisitionde titres-restaurant,à la prévoyanceet à la complémentairesanté.

.

1. Les dépenses de personnel
2025, encore une maîtrise budgétaire complexe
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Lesdépensesdepersonnelreprésentent43,84%desdépensesde fonctionnementpour 2025enaugmentationde1,52%.

D’unemanièregénéralesur lescollectivitésde la HauteSavoie,le chapitre012 représenteen moyenne47%desdépensesde

cescollectivités.

Ladernièreaugmentationdu tauxCNRACL (+4 pointsdu tauxdecotisationemployeur)vaimpacterle budgetdu chapitre012.

Il estnécessairedeprendreencomptela haussedu SMICainsiquelesavancementsd’échelon.

Č Les premières estimations du budget principal se situent autour de 10,18 M€, auquel il faudra rajouter les éventuels

nouveauxpostesarbitréset lesremplacementspourcongéslonguemaladieou maternité.

Č Il faut par ailleurs prévoir et réaliser une provision pour le risque liée au compte épargnetemps, conformément aux

directivesde la M57et auxrecommandationsde la CourdesComptes

1. Les dépenses de personnel
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L’indicateurde la pyramidedesâgesrestestableavecun âgemoyende 44 ans

pour les agents. Toutefois,un vieillissementplus marquéest observéchezles

agentstitulairesquechezlescontractuels.

Leseffectifsannoncéslorsdu dernierRSUfont étatd’uneffectif cumuléde 327

agents(en valeur absolue). 49 % des agentscontractuelstravaillent à temps

non complet et 19 % des agentstitulaires travaillent égalementà temps non

complet.

80% des effectifs de la commune sont issusde la catégorie C, 13% de la

catégorieBet 7 %de la catégorieA.

44%desagentssont issusde la filière techniqueet 28 %de la filière animation.

La filière administrativearrive en 3ème position avec15 % des effectifs et le

restedesfilièresoscillententre2 et 6%deseffectifs.

Si la filière animation ne représenteque 28% des effectifs en ETP,en valeur

absoluece servicereprésenteplus de 70 agentspour la plupart à temps non

complet. Lafilière techniquefortement représentée,intègreà la fois lesagents

de servicedu serviceenfance mais égalementl’ensembledes agents de la

voirie,du servicedesOM,propretéurbaineet déchèterie.

1. Les dépenses de personnel

57% des agents sont des femmes 
et 43% des agents sont des 
hommes.



R
a

p
p

o
rt d

’o
rie

n
ta

tio
n
s
 b

u
d

g
é

ta
ire

s
  2

0
2

6

58

Avantages en nature

Un véhicule de fonction est déclaré en avantage en nature et aucun logement de fonction n’est déclaré comme avantage en nature. 

Avantages sociaux

- Lesticketsrestaurant: Mis en placedepuisde très nombreusesannées,la collectivitéparticipeà hauteurde 3,75€par ticket.

Ladistributiondesticketsestmensuelle,lisséesur12mois. Lacontributiondel’agentestde2,50€par ticket.

- La prime mobilité: Grâce à sa délibération, la collectivité propose l’indemnité «forfait mobilité» valorisée à 200 € nets par

agents. La prime 2025 sera versée en mars 2026 et représente environ 3 400€.

- La participation aux prestations sociales (centre de loisirs …) est valorisée à 800 €.

- Les remboursement transports:  ils restent stables et représentent moins de 3 500€.

Dialogue social:

- 4 comités sociaux territoriaux (CST) ont été organisés en 2025

1. Les dépenses de personnel
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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Répartition par catégorie

La catégorieC représente80% des effectifs, elle est donc majoritaire, commesurl’ensemblede la fonction
publiqueterritoriale.

LacatégorieBa récemmentévoluépour représenter13%, soit 6 pointsde plusquela catégorieA.
Lanouvelleclassificationdesauxiliairesde puéricultureen 2024a impactéceratio (posteanciennementclassé
encatégorieC).

La catégorieB statutaire reste difficile à recruter, quel que soit les filières. En effet, que cela soit via les
concoursou les examensprofessionnels,ce cadred’emploireste difficiled’accèspour les agentstitulaires de
catégorieC.

2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)



R
a

p
p

o
rt d

’o
rie

n
ta

tio
n
s
 b

u
d

g
é

ta
ire

s
  2

0
2

6

63

2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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Le personnelféminin représentepresque2/3 des effectifs. Ce résultat est directement corrélé à l’effectifdu serviceEnfance,
servicele plusimportantde la collectivitéet quasiexclusivementféminin.

Al’exceptionde la filière technique(1 femme3 hommes),les femmessont très bien représentéessur lespostesd’encadrement
ou de niveaude responsabilitésupérieur(postesde catégorieA). A titre d’exemple,la filière administrativeest composéede 9
femmesde catégorieA et 4 hommesde catégorieA. Lesrécentesévolutionsstatutairesde la filière médico-socialeont impactéce
ratio en intégrantlespostesd’EJEoud’éducatricespécialiséesanciennementclassésencatégorieB.

La filière techniqueest plus largementreprésentéeen personnelmasculincar cette filière intègre les servicesvoirie, propreté
urbaine,OM déchetterie,composésde postessouventtrès physiques. Al’inverse,la filière animationsevoit sur-représentéeen
personnelféminin,malgréla mixité encouragéesurlesmétiersdel’animation.

Lepersonneld’insertionen CDDIest très largementmasculin,alorsque les postesproposéss’adressentaussibien aux femmes
qu’auxhommes. Cesrecrutementssont directement liés aux prescripteurs,la collectiviténe peut que très faiblement impacter
cette tendance.

2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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2. La structure des effectifs
(source indicateurs données sociales au 31 décembre 2024)
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Chapitre 014
Epargne brute

Capacité de 
désendettement
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Labaissedu FPICen2025estde -1,41%entre2024et 2025.
Depuis2021, la baissecumuléeauraété de -14,74%.
Laprojection2026rétablit la règlededroit communpourun montantEPCIéquivalentà 2025
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Dépenses de fonctionnement
Les atténuations de produits – chapitre 014

Evolution du FPIC 
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Ce prélèvement est calculé en 
fonction des recettes réelles de 
fonctionnement du budget principal 
de la collectivité N-2 comparées à 
celles de 2015.
Il devrait rester à 600 105 € en 2026.
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Prélèvement au titre de la Contribution au 
Redressement des Finances Publiques

Dépenses de fonctionnement
chapitre 014 – Contribution au redressement des finances publiques
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Dispositif introduit par la loi de finances 2025, le 
Dilicos’est élevé à 390 743€ en 2025.

Il restera à ce niveau en 2026.

Néanmoins, conformément aux dispositions du 
dispositif, 1/3 de 90% de cette somme sera 
reversée en 2026.
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Dépenses de fonctionnement
Les atténuations de produits

chapitre 014 – Dispositif de Lissage COnjoncturel
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L’impact de l’effet combiné de l’instauration 

- d’un dispositif DilicoII : -390k€
- de la baisse de la DCRTP : -305K€
- de la baisse de la compensation de la taxe sur les locaux industriels : -254 k€
- de la restitution du DilicoI : + 117  k€

s’élève à -832 K€sur le budget de la CCFG

Il faut ajouter la contribution obligatoire au redressement des finances publiques d’un montant de 
600 k€ et la perte de trésorerie (et donc de recettes) pour le FCTVA.

Au total, l’effort financier demandé par l’Etat à la CCFG dépasse les 2,49 M€

Impact total des mesures de la loi finances sur le 

chapitre 014 notamment
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Il s’agitd’unedépense obligatoire pour la

communauté de communes. Elle correspondau

produit de la taxe professionnelleperçue par les

communesavant le passageen TPUdiminué du

coût net deschargestransférées.

Les montants versés aux communes en 2026
s’élèverontà 4 361169,77€(1).

(1) Vote à venir des AC suite CLECT janvier 2026

COMMUNES MONTANT ATTRIBUTION DE 
COMPENSATION

AYZE 229 853,95
BONNEVILLE 1 585 456,81
CONTAMINES/ARVE 58 694,05
MARIGNIER 1 303 814,56
VOUGY 1 183 350,40

TOTAL 1 (dépenses) 4 361 169,77
BRISON -73 299,00
GLIERES VAL DE BORNE -207 528,25

TOTAL 2 (recettes) -280 827,25

Dépenses de fonctionnement
chapitre 014 – Attribution de compensation
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LaCCFGpoursuitsonsoutienauxassociations,en lien avecsescompétences:

Lesoutienauxactionsliéesàl’enfance
GlièresValde Borne: GestionCantine, APEd’Entremont
Brison: LesP’titsGloutons
Marignier: Marnymômes

Le soutien aux actions d’emploi, de prévention et sociale 
- Faucigny Mont Blanc Développement
- Mission Locale Jeunes, 
- Initiatives Faucigny Glières
- AVIJ 74
- Les Bartavelles

Dépenses de fonctionnement
Dépenses de gestions courantes

€€
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Pôle métropolitain du Genevois Français: la cotisation
baisseraen2026pour atteindre168030€.

Proximiti (SM4CC) : le versement mobilité mis en place 
en 2023. Il s’élèvera à 155 939€.

SM3A : identiqueà 2025pour 133271€.

Scot Cœur de Faucigny : identique à 2025, soit 60 000€.

Dépenses de fonctionnement
Dépenses de gestions courantes

€€
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Au 31/12/2025, en projection,l’épargnebrute est en légère baisse
pouratteindre3,54M€.
Labaissedesrecettesfiscalesdue à la faible revalorisationdesbases
fiscalesen2025constitueunedesexplicationsdecette baisse.

Le taux d’épargnebrute (Epargne brute/recettes réelles de
fonctionnement)s’élèveà 13,31%en2025.

Lemontant desremboursementsen capitals’élèveà 2.617.559,83€.
L’encoursde la dette totale estde25,92M€.

Lacapacitéde désendettement(en coursde la dette/épargnebrute)
projetéeau31/12/2025estde 7,22 années,stablepar rapport à 2024
(7,24).

Epargne brute
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L’épargne brute reste 
stable sur les trois 
dernières années autour de 
3,5M€

0,00

5 000 000,00

10 000 000,00

15 000 000,00

20 000 000,00

25 000 000,00

30 000 000,00

2022 2023 2024 2025

EVOLUTION DE L'EPARGNE

Recettes Réelles de fonctionnement

Dépenses réelles de fonctionnement

Epargne Brute (RRF-DRF)

€ L’évolution de l’épargne
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En 2023, la CCFGs’étaitdésendettéecar elle
n’avaitpas emprunté et avait bénéficiéd’un
emprunt6,5M€réaliséen 2022qui avaitpermis
de financerlesinvestissements2023.
L’objectif2026 sera de préserverune capacité
dedésendettementinférieureà 9 ans.

8,91

7,24
7,24

7,22

3,00

4,00

5,00

6,00

7,00

8,00

9,00

10,00

11,00

12,00

2022 2023 2024 2025

Evolution de la Capacité désendettement

Capacité de désendettement€
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Recettes 
d’investissement

Seuls les projets prioritairement mis en œuvre en 
2026 sont présentés.

Les autres projets soumis à études et travaux de 
moindre importance seront présentés lors du vote 
du budget 2026.
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Le FCTVA
Avecla loi de finances2026, la CCFGne percevrapasle FCTVAautitre de 2026surl’année2026. Leversementsera
effectif sur 2027. Celareprésenteune perte de trésoreriede 1,064 M €qui va impacter fortement cette dernière
sur la périodede juin à décembreaveclesponctionsde fiscalitéqui vont être opérées.
Lefondsde roulementserafortement sollicité,il faudraêtre attentif à cet aspectnotammentà partir de juillet car
lesprélèvementssur la fiscalités’opèrentà compterdecette période.

Les subventions
V Lesgrandsprojetssontsubventionnésparl’ensembledenospartenaires:
V Dotationd’EquipementdesTerritoiresRuraux(DETR- DSIL)
V ContratDépartementald’Aveniret Solidarité(CDAS–Département)
V Europe(Leader,AlcotraInterReg)
V Agencedel’Eau
V Ademe
V …..

Recettes d’investissement€
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La taxe d’Aménagement et les recettes des Projets Urbains Partenariaux

Reversement par les communes  de la TA majorée et des recettes PUP sur 
les opérations d’aménagement. 
Conformément à la Loi de Finances 2022, les communes et la CCFG ont 
délibéré afin d’adopter le principe d’un reversement à la CCFG de 50 % de 
la part communale de la taxe d’aménagement en secteurs d’activité 
économique (zones US et 1Aux des PLU) 
et 10 % de la part communale de taxe d’aménagement en dehors de ces 
secteurs. Ce dispositif a été mis en place en 2023.
La baisse de la collecte de TA sur les communes depuis 1 an amènera à 
une prévision prudente en recettes d’investissement.

Recettes d’investissement€
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Dépenses 
d’investissement

Seuls les projets prioritairement mis en œuvre en 
2026 sont présentés.

Les autres projets soumis à études et travaux de 
moindre importance seront présentés lors du vote 
du budget 2026.
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LISTE DES APCP – BUDGET PRINCIPAL 

Liste des APCP votées en décembre 2025

La liste sera réactualisée avec le budget primitif 2026

Programme AP Montant total CP antérieurs CP CP CP CP CP CP

2024 2025 2026 2027 2028 2029

AP202001

CHÂTEAU- RESTAURATION BÂTIMENTS 

PRISON 2019 1 132 949,37 1 105 070,17  27 879,20   0,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202101 AMÉNAGEMENT DU CENTRE DE VOUGY 2020 2 174 510,06 1 086 123,15 1 010 726,91  77 660,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202102 CŒUR DE VILLAGE CONTAMINES 2 2021 2 695 734,88  3 240,00  56 570,31  586 617,57 1 226 039,00  823 268,00   0,00   0,00

AP202103

ROUTE DE LA BARQUE CONTAMINES-CŒUR 

VILLAGE 1 2021  902 318,39  869 267,31  33 051,08   0,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202104 PARKING DES GALLINONS 2021 4 060 790,88  801 486,38 1 294 737,50  264 000,00  877 299,00  823 268,00   0,00   0,00

AP202201 RÉNOVATION DU PONT DE L EUROPE 2021 5 992 062,90  238 359,82 1 352 944,98 3 878 000,00  522 758,10   0,00   0,00   0,00

AP202202 VOIE VERTE BONNEVILLE/ST PIERRE 2021 1 151 203,51  47 145,60  19 257,91 1 084 800,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202203 REQUALIFICATION CENTRE VILLAGE AYZE 2022 1 148 119,00  922 645,05  171 473,95  54 000,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202204 CHÂTEAU - PARVIS OUEST 2022  900 000,00  40 699,03   0,00   0,00  859 300,97   0,00   0,00   0,00

AP202301 AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR DU CHÂTEAU 2023 1 877 487,64  96 782,84  54 064,80 1 693 170,00  33 470,00   0,00   0,00   0,00

AP202302

AMÉNAGEMENT DES RUES DE CENTRE 

VILLE À BONNEVILLE 2023 2 043 297,04  563 174,32  553 673,08  926 449,64   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202303 RUE JJ ROUSSEAU. COMTE VERT 2023  414 880,66  12 234,00  8 646,66  290 000,00  104 000,00   0,00   0,00   0,00

AP202304 CARREFOUR À FEUX SAXIA 2023 1 152 572,24   108,00  41 432,64  831 414,60  279 617,00   0,00   0,00   0,00

total intermédiaire (T1) 25 645 926,57 5 786 335,67 4 624 459,02 9 686 111,81 3 902 484,07 1 646 536,00   0,00   0,00
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LISTE DES APCP – BUDGET PRINCIPAL 

Liste des APCP votées en décembre 2025

La liste sera réactualisée avec le budget primitif 2026

Programme AP Montant total CP antérieurs CP CP CP CP CP CP

2024 2025 2026 2027 2028 2029

AP202305 CONSTRUCTION MAM GVDB 2021 1 219 199,24  43 812,30  237 544,94  687 842,00  250 000,00   0,00   0,00   0,00

AP202306 MICRO-CRÈCHE DES RAMETTES 2022  645 383,54  13 784,88  106 496,66  234 102,00  291 000,00   0,00   0,00   0,00

AP202401 REQUALIFICATION CENTRE VILLAGE GVDB 2 2024 4 202 161,43 2 920 447,23  29 689,20  30 020,00  435 102,00  265 928,00  265 928,00  255 047,00

AP202402

RÉHABILITATION DE L HDV- ATTENTION 

SERVICE! 2024  1 584,00   0,00   0,00  1 584,00   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202404 RUE D ANDEY -BONNEVILLE 2024 1 530 021,51  18 483,00  94 774,51  71 864,00  608 918,00  735 982,00   0,00   0,00

AP202501

CRÈCHE ET RESTAURANT SCOLAIRE 

GRIPARI 2025 5 177 255,80  42 220,89  128 876,12  270 000,00 3 178 240,95 1 557 917,84   0,00   0,00

AP202502

GIRATOIRE RTE DES GRANGES RTE 

GRANGEAT 2024  416 625,64  171 772,70   0,00  244 852,94   0,00   0,00   0,00   0,00

AP202503 ROUTE DE LA GERBE - BONNEVILLE 2025 1 786 728,00  5 508,00  41 220,00 1 620 000,00  120 000,00   0,00   0,00   0,00

AP202504 RUE DES PRIMEVÈRES- TUCINGES 2025  892 543,14  10 800,00  16 873,14  584 870,00  280 000,00   0,00   0,00   0,00

AP202505 RUE DE L INDUSTRIE 2025  255 932,21  1 271,27  9 542,94  94 200,00  104 620,00  46 298,00   0,00   0,00

AP202516 CHEMIN DES PLANES - BRISON 2025 1 632 305,89  1 271,27  9 542,94  16 142,68  883 000,00  722 349,00   0,00   0,00

AP202517 VV MARIGNIER-VOUGY 2026 6 033 814,21  1 271,27  9 542,94  19 000,00 3 031 000,00 1 444 000,00 1 140 000,00  389 000,00

AP202518 AVENUE DES PACCOTS - MARIGNIER 2025 1 627 673,00  10 800,00  16 873,14  249 016,86 1 350 983,00   0,00   0,00   0,00

AP202519 CARREFOUR DE L'ETOILE - MARIGNIER 2025  491 790,89  1 271,27  9 542,94  17 737,68  463 239,00   0,00   0,00

AP202520 VV VOUGY MARNAZ- VOUGY 2026 1 028 414,39  1 271,27  9 542,94  26 396,18  50 000,00  400 000,00  541 204,00

total intermédiaire (T2) 26 941 432,89 3 243 985,35  720 062,41 4 167 628,34 11 046 102,95 5 172 474,84 1 947 132,00  644 047,00

TOTAL PROGRAMMATION (T1 + T2) 52 587 359,46 9 030 321,02 5 344 521,43 13 853 740,15 14 948 587,02 6 819 010,84 1 947 132,00  644 047,00
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LISTE DES APCP – BUDGET GDD

Liste des APCP votées en décembre 2025

La liste sera réactualisée avec le budget primitif 2026

Programme AP Montant total CP CP CP

APGD202501

REAMENAGEMENT ET SECURISATION 

DECHETTERIE GVDB 2025 2 107 178,53  103 815,89  981 613,23 1 021 749,41

TOTAL PROGRAMMATION 2 107 178,53  103 815,89  981 613,23 1 021 749,41



R
a

p
p

o
rt d

’o
rie

n
ta

tio
n
s
 b

u
d

g
é

ta
ire

s
  2

0
2

6

86

Travaux de voirie

Route de Mimonet, route du Bois des Tours et amorce 
route du Levry – fin des travaux en cours

Chemin des Bois, écoulement d’eau pluviale

Aménagement des Lacs d’Ayzesous maîtrise d’ouvrage 
d’Ayze

Voie verte des Merzières

Etude de faisabilité du projet de centre ville

Etude de faisabilité des locaux périscolaires Clos Chaboud

Dépenses d’investissement

Commune d’Ayze
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Ouvrages d’Art – Pont de l’Europe – solde des factures des travaux terminés en 
2025

Travaux de Voirie pour 2026
Route de la Gerbe –poursuite des travaux de 2025 de la phase 1
Rue d’Andey  - démarrage des travaux
Parking des Gallinons–solde des factures des travaux
Etudes du Carrefour à feux RD1205
Fin des travaux rue JJ Rousseau
Rue de Pratz-Colis : démarrage des travaux
Fonds de concours parking public Maria Salin

Petite Enfance
Micro-crèche des Ramettes : fin des travaux prévus été 2026

Périscolaire
Participation au groupe Scolaire du Bouchet

Dépenses d’investissement

Commune de Bonneville



R
a

p
p

o
rt d

’o
rie

n
ta

tio
n
s
 b

u
d

g
é

ta
ire

s
  2

0
2

6

88

Voirie

Chemin des Planes -
poursuite des études

Dépenses d’investissement

Commune de Brison
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Travaux de voirie

Déviationroute de la Colonie–lancementdesétudes

Sécurisationde la traverséedu hameaude la Perrine–carrefour à
feux

HameaudePouilly–lancementdesétudes

TravauxlesCrozes(budgetGemapi)

Cœur de Village

Lestravauxont été lancésdébut janvier2026

Dépenses d’investissement

Commune de Contamine-sur-Arve
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Travaux de voirie

EtudesCœurde VillageGlièresVal de Borne avec une MSPet une salle
polyvalente

Etudes faisabilitéd’unrestaurant scolaire et une salle de motricité sur
Entremont

Travauxacoustiquesdu restaurantscolairedePetitBornandet Glières

CarrefourfeuxhameaudeSaxias- fin destravaux

Petite enfance - Maison Assistants Maternels

Route d’accès à la MAM

Dépenses d’investissement

Commune de Glières-Val-de-Borne
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Travaux de voirie 2026
Avenue des Paccots

Etudes Rue du Patronnageet des Merisiers

Etudes rue Châtillon

Rue de la Plaine –démarrage des travaux

Contournement de Marignier : Participation annuelle de 540 000 € auprès 
du Département –dernier versement suite à la convention
Rue du Souget(Gemapi)

Modes doux –études voie verte Vougy/Marignier
Parking «bar des sports»

Crèche et Restaurant scolaire Gripari - poursuite des travaux

Relocalisation du Service Jeunesse : le 113
Solde des dernières factures 2026

Dépenses d’investissement

Commune de Marignier
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Travaux de voirie
Route de la Chapelle -Etudes
Chemin et carrefour de la Tour de l’Isle –démarrage des 
travaux  

Petite Enfance – micro-crèche 
Poursuitedel’étudede faisabilité

Dépenses d’investissement

Commune de Vougy
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Parking de co-voiturage de l’ATMB -
participation aux travaux par 
convention signée

Etudes sur l’aire d’accueil des gens du voyage –
communes de Bonneville et Marignier

Dépenses communes d’investissement
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Schéma Cyclable
Poursuite de la mise en œuvre du schéma cyclable

Pôle d’Echange Multimodal de Marignier
Poursuite des études et partenariats avec la SNCF
réseaux,la RégionAURA,le département de la Haute-
Savoie

Dépenses d’investissement

Mobilité
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Pistes Cyclables 

Bonneville-St Pierre : poursuite des travaux avec les axes sur 
l’avenue de Genève et au niveau du quartier de Thuet

Ayze–voie verte des Merzières

Marignier- Vougy : report des études sur 2026

Piste cyclable et traversée mode doux voie ferrée sur Ayze :
poursuitedesétudesen2026

Dépenses d’investissement

Mobilité
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Sentiers de randonnée 

Révision et poursuite de la mise en œuvre du 
schéma directeur de randonnée.

Un partenariat a été établi avec Faucigny-
Glières Tourisme pour l’entretien des sentiers.

Dépenses d’investissement

Tourisme
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Le Château des Sires du Faucigny Aménagement intérieur du bâtiment 

central

Aménagement du bâtiment central pour l’installation de 
locaux supports (espace traiteur, sanitaires) au rez-de-
chaussée pour les festivals et évènements qui se 
dérouleront dans la cour seigneuriale. 

Espace de réunions/forums/convivialité, salle 
d’expositions temporaires à l’étage, de créer une liaison 
entre les deux parties du château : partie «prisons» et la 
partie cour seigneuriale. 

Les travaux seront finis au cours du 1er semestre 2026.

Dépenses d’investissement

Patrimoine culturel - Tourisme
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Renouvellement de l’équipement

Véhicules et engins: poursuite du 
renouvellement de véhicules légers et poids 
lourds :

- Remplacement du camion Iveco volé

Dépenses à arbitrer :
- Tracteur 
- Minibus service jeunesse

Sollicitation de subventions pour un possible 
changement de la dameuse.

Dépenses d’investissement

Equipement
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Dansle cadredu Plande Protectiondel’Atmosphèrede la Valléedel’Arveet du PlanClimatAir
EnergieTerritorial:

Fonds Air Bois
En partenariat avecle SM3A ce dispositif destinéà aider les particuliersà la modernisationdes
appareilsde chauffageauboisestpoursuivisur2025

Plan Climat Air Energie Territorial  
Bilan et lancement de la révision PCAET 

Aide aux particuliers à la rénovation énergétique 
Poursuite de l’aideà l’investissementà destination des propriétaires occupantsdisposantde
revenus intermédiaires engageant des travaux de rénovation énergétique sous certaines
conditions.

Dépenses d’investissement

Qualité de l’air – transition énergétique
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Stade de rugby
Le portageest assurépar la ville de Bonneville. La
CCFGversera la participation sous la forme d’un
fondsdeconcours.

Plan Alimentaire Territorial
Depuis2023, la CCFGs’estengagéedans un plan
alimentaireterritorial (labellisationniveau2) qui se
poursuivraen2026.

Dépenses d’investissement
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D’importants travaux 
d’entretien et de réparations 
sont prévus en 2026:
- Reprise des joints de 

carrelage

- Remplacement de pompes…

Budget annexe

Le centre nautique
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Poursuite du déploiement des points d’apport volontaire dans les communes : Ayze, Bonneville et 
Marignier

Poursuite de la mise en place du tri à la source des bio-déchets en lien avec le SYDEVAL

Poursuite de la mise en place d’une collecte en PAV des cartons bruns

Implantation de la nouvelle déchetterie de Glières-Val-de-Borne : poursuite des travaux après un 
décalage dans le démarrage en 2026

Sur les autres déchetteries, nombreux petits travaux d’aménagement et renouvellement de bennes 
et conteneurs sont prévus

Budget annexe

Gestion des déchets
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Fin du déploiement de la fibre optique par 
Faucigny-Glières Fibre; poursuite de la vie du 
réseau

Ce budget est excédentaire de 28 k€en
fonctionnement.

Eninvestissement,l’excédents’élèveà 284k€,la
redevanceétant supérieure au remboursement
des emprunts réalisés pour l’acquisitiondes
réseauxauprèsdescommunesd’Ayzeet Vougyet
de la RGEB

Budget annexe

Fibre optique
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Démarrage du schéma directeur des eaux pluviales et de 
ruissellement

Un groupement de commande a été établi entre les 
communes et la CCFG

Le montant total du projet est estimé à 600 K€ avec 80% de 
subvention. 

La régie des Eaux Faucigny-Glières est assistant à maîtrise 
d’ouvrage

Budget annexe

GEMAPI
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Sur la commune de BONNEVILLE

105

Le Bronze
Etudes pré-opérationnelles et poursuite des 
acquisitions foncières

Pré Mouchet
Poursuite des études pré-opérationnelles par un 
marché de maîtrise d’oeuvre

Les Fourmis 
Etudes hydrauliques en cours pouvant déboucher sur des 
acquisitions foncières et des études pré-opérationnelles pour 
l’aménagement et la viabilisation de la ZAE des Fourmis 3

Budget annexe

Les zones d’activités économiques
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Sur la commune de BONNEVILLE

106

Motte-Longue
Acquisition foncière suite au rendu de 
l’étude portant sur la requalification, 
densification et optimisation foncière 
de la ZAE «Bonneville Sud».

Les Bordets
Acquisition possible via EPF

Budget annexe

Les zones d’activités économiques
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Sur la commune de CONTAMINE SUR ARVE

La Forêt 
Commercialisation des 3 derniers lots

Budget annexe

Les zones d’activités économiques
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Les prévisions budgétaires intègreront les ventes et remboursements de prêts relais sur chaque zone

Budget annexe

Les zones d’activités économiques

Prés Paris : acquisitions foncières

Sur la commune de Marignier

Sur l’ensemble des ZAE 

Etudes sur la signalétique (guidage interne 
des zones)

Création d’un atlas des ZAE et de leurs consommations foncières
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Conclusion

Au final, le budget primitif qui vousseraprésentéveillera au respectdes grandséquilibres
financiersde notre collectivité afin de ne pas compromettre ses margesde manœuvres
futures. La gestion rigoureusedes finances de la CCFGsera maintenue en recherchant
activementtoutes lespistespour subventionnernosprojets.

Ainsi, notre objectif sera de maintenir un niveau satisfaisantd'épargnequi financera les
dépensesd’investissement.

Cependant,lesinvestissementsprévusen 2026devraientnécessiterle recoursàl’empruntet
impacternotre capacitéde désendettement.
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